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PRÉFET DE LA MARTINIQUE

Direction de l ’Environnement 
de l’Aménagement et du Logement 
de la Martinique

Service Risques, Energie et Climat

ARRÊTÉ N° cSjûA î 03 - 0003
Portant prolongation de l’exploitation temporaire en mode dégradé de l’Installation de Stockage 

de Déchets Non Dangereux (ISDND) de Petit Galion sur la commune du Robert

Le Préfet de la Martinique

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.181-3 et suivants, L.211-1, L.511-1 et les articles R.181- 
45 et R.181-46 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le décret du 29 juin 2017 portant nomination de M. Franck ROBINE en qualité de préfet de la région Martinique ;

Vu le décret du 24 juin 2015 portant nomination de M. Patrick AMOUSSOU-ADEBLE en qualité de secrétaire 
général de la préfecture de la Martinique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°201601-0011 en date du 26 janvier 2016 délivré au Syndicat Martiniquais de Traitement et 
de Valorisation des Déchets (SMTVD) pour l’exploitation d'un complexe environnemental composé d’un centre de 
tri, d’une unité de pré-traitement mécano-biologique et d’une installation de stockage de déchets non dangereux à 
la Pointe Jean-Claude, sur le territoire de la commune du Robert ;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°201705-008 du 16 mai 2017 portant prescriptions complémentaires pour 
l’exploitation temporaire en mode dégradé de l’ISDND de Petit Galion sur la commune du Robert ;

>Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 4 juillet 2017 concluant à la fiabilité du dossier technique 
d’achèvement des travaux d’aménagement de l'ISDND de Petit Galion ;

Vu la lettre du préfet de la Martinique en date du 13 juillet 2017 transmettant au SMTVD le rapport de l’inspection 
des installations classées du 4 juillet 2017 et autorisant le démarrage de l’exploitation de l’ISDND de Petit Galion 
sur la commune du Robert ;
Vu la lettre du 18 janvier 2018 modifiée par la lettre 2 février 2018 du SMTVD, sollicitant la prolongation de 
l’autorisation d’exploiter en mode dégradé l’ISDND de Petit Galion sur la commune du Robert ;

Vu l’absence d’observation de la part de l'exploitant formulée par courriel du 5 février 2018 sur le projet d’arrêté 
complémentaire transmis par courriel du 31 janvier 2018 ;

Vu le rapport et les propositions du service de l’inspection des installations classées de la DEAL ;

Vu l’avis rendu par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de 
Martinique dans sa séance du 27 février 2017 ;
Considérant la nécessité de préserver les intérêts mentionnés aux articles L,181-3, L.211-1 et L.511-1 du code de 
l’environnement ;
Considérant que les installations annexes de l’ISDND de Petit Galion et notamment la plateforme haute de 
déchargement des déchets n’est pas achevée ;

Considérant le délai nécessaire à l’achèvement des travaux de cette plateforme ;
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Considérant que les désordres subis par la barrière de sécurité active (géomembranes) de l’alvéole n°l du casier 
suite au passage de l’ouragan « Maria » ont altéré l’étanchéité de l’alvéole au droit des goulottes métalliques de 
descente des déchets ;

Considérant que la présence de ces désordres ne permet pas l’exploitation de la plateforme haute de 
déchargement des déchets sans compromettre les intérêts mentionnés aux articles L.181-3, L.211-1 et L.511-1 du 
code de l’environnement et qu’il convient en conséquence de prolonger l’exploitation temporaire en mode dégradé 
prévu par l’arrêté préfectoral complémentaire n°201705-008 du 16 mai 2017 ;

Considérant que le SMTVD a diligenté une expertise et a engagé une procédure juridique afin de déterminer les 
responsabilités dans la survenue de ces désordres ;

Considérant que les travaux de reprise de l’étanchéité doivent se faire à l’issue de la procédure juridique 
engagée et qu’en conséquence le SMTVD a sollicité la prolongation de l’exploitation en mode dégradé de l’ISDND 
de Petit Galion jusqu’au 30 septembre 2018 ;

Considérant qu’il ressort de l’analyse par l’inspection des installations classées que la demande formulée par le 
SMTVD le 18 janvier 2018 et modifiée le 2 février 2018 de prolongation de l’exploitation en mode dégradé de 
l’ISDND de Petit Galion ne constitue pas une modification substantielle au sens de l'article R.181-46 du code de 
l’environnement et qu’à ce titre le dépôt d’une nouvelle demande d’autorisation d’exploiter n’est pas nécessaire ;

Considérant par ailleurs que les dispositions des articles 4 (Alimentation électrique provisoire de l’installation) et 8 
(Stockages des lixiviats) de l’arrêté préfectoral complémentaire n°201705-008 du 16 mai 2017 sont devenues sans 
effet du fait, respectivement, du raccordement définitif de l’installation au réseau public d’électricité et du 
fonctionnement en mode normal des installations de traitement des lixiviats ;

Considérant qu’en application de l’article R.181-46 du code de l’environnement le préfet peut fixer des 
prescriptions complémentaires dans le but d’encadrer les modifications apportées par l’exploitant dans les formes 
prévues par l’article R.181-45 de ce même code ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Martinique ;

ARRETE :

Article 1 : Dispositions générales

Le délai mentionné à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n°201705-008 du 16 mai 2017 portant prescriptions 
complémentaires pour l’exploitation temporaire en mode dégradé de l’ISDND de Petit Galion sur la commune du 
Robert est prolongé jusqu’au 30 septembre 2018.

Les prescriptions des articles 4 et 8 de l’arrêté préfectoral n°201705-008 du 16 mai 2017 sont abrogées.

A l’exception des prescriptions précitées, les prescriptions contenues dans :

• l’arrêté préfectoral n°201601-0011 en date du 26/01/16 portant autorisation d’exploiter par le SMTVD un 
complexe environnemental composé d’un centre de tri, d’une unité de pré-traitement mécano-biologique et 
d’une installation de stockage de déchets non dangereux à la Pointe Jean-claude sur la commune du 
Robert ;

• l’arrêté préfectoral n°201705-008 du 16 mai 2017 portant prescriptions complémentaires pour l’exploitation 
temporaire en mode dégradé de l’Installation de Stockage de Déchets non Dangereux de Petit Galion sur la 
commune du Robert ;

demeurent applicables à l’installation en tant qu’elles ne sont pas modifiées par les dispositions du présent arrêté.

Article 2 : Poursuites et sanctions

Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté et indépendamment des poursuites 
pénales, il pourra être fait application des sanctions administratives prévues par l’article L.171-8 du code de 
l’environnement.

Faute pour l’exploitant de se conformer aux conditions fixées ci-dessus et à toutes celles que l’Administration 
jugerait nécessaire de lui imposer ultérieurement dans l’intérêt de la santé, de la salubrité et de la sécurité publique, 
la présente autorisation pourra être suspendue sans préjudice des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 3 : Délais et voies et recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du Tribunal 
Administratif de Fort-de-France :
1° Par le pétitionnaire ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;
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2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 
181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité prévues à l'article 11. Ce délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue 
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du projet 
autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans l'autorisation, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts mentionnés 
à l'article L. 181-3 du code de l'environnement.

Le préfet dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre de manière 
motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

S'il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires dans les formes prévues à 
l'article R. 181-45 du code de l'environnement.

Article 4 : Notification et publicité

Le présent arrêté sera notifié au SMTVD et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie du Robert et peut y être consultée ;

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi 
que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché à la mairie du Robert pendant une durée 
minimum d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire et une 
copie en est adressée au préfet.

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation.

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture.

Une ampliation de l'arrêté est adressée à chaque conseil municipal ayant été consulté.

Un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans toute la 
collectivité.

Copies seront adressées à :

M. le Secrétaire Général de la préfecture ;
M. le Maire du Robert,
M. le Directeur de l’Agence Régionale de Santé ;
M. le Directeur Départemental des Services d’incendie et de Secours ;
M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile ;
M. le Directeur de la Direction des Entreprises de la Concurrence, de la Consommation du Travail et de 
l’Emploi ;
M. le Directeur de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement ;
M. le Chef du Service Risques Énergie Climat de la DEAL Martinique ;

chargés chacun en ce qui le concerne de son exécution.

A Fort de France, le

PP* Pour le Préfet^ par délégation ’"" 
Le Secrétaire paierai de la Préfecture
WÉiiiafcîiw Martinique iïsiÆètàüMïfi}itifil;..

McFÂMOUSSOU-ADEBLE
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